
 
 
 
 
 
 

Nestlé Suisse soutient la jeunesse sportive : Prix Nestlé 2011 
 
 
Vevey, le 13 octobre 2011 – La 23e édition du Prix Nestlé récompense cette année trois 

projets soumis au Jury, présidé par André Gruaz, vice-président de l’ASR (Association 

Sport Riviera). Un montant de CHF 15'000 a été remis au Vevey Handball en vue de la 

création d’un mouvement de mini-handball sur la Riviera ainsi qu’un chèque de 10'000 

CHF au CAS Jaman pour son projet de voyage d’escalade en Norvège. Quant au 

Tennis-club Desa, il s’est vu attribuer un montant de 5000 CHF pour la mise sur pied 

d’un Kidstennis. Ces prix ont été remis aux représentants des lauréats par Philippe 

Oertlé, responsable des Relations publiques de Nestlé Suisse, dans le cadre de 

l’assemblée générale de l’ASR. Avec l’attribution de ce prix annuel au stade de Copet, 

Nestlé Suisse marque ainsi son attachement à la promotion du sport auprès de la 

jeunesse de la région.  

 

Le projet du Vevey Handball vise à dynamiser le handball junior sur la Riviera en créant pour 

les plus jeunes un mouvement mini-handball. De quoi faire progresser le Club est renforcer 

l’intérêt de enfants pour ce sport très complet. Apporter une expérience enrichissante à un 

groupe de jeunes alliant grimpe, décourverte d’un pays et vie en groupe, telle est l’ambition 

que s’est fixée La section Jaman du Club alpin avec l’organisation de son voyage aux îles 

Lofoten. Enfin le projet du Tennis-club Desa vise à proposer le tennis à des enfants de 5 à 

10 ans grâce à la craétion de son concept de Kidstennis élargissant l’accès à ce sport.  

 

Les projets présentés pour cette 23e édition donnent un bon aperçu de l’engagement des 

Clubs pour la promotion du sport chez les jeunes et leur volonté de renforcer le 

professionnalisme de leur encadrement. Les résultats obtenus montrent d’ailleurs la justesse 

de leurs choix. Le montant des prix apportera une contribution tangible à la réalisation de 

projets motivants. Et comme s’est plu à le souligner le président du jury, « au-delà du prix, il 

y a l’émulation et la créativité que suscite chaque fois la participation à un concours ». Le 

rendez-vous est déjà pris pour 2012 !… 
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